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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensucl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 8 (1873).

LES LOIS RELATIVES A LA GUERRE

selon le droit des gens moderne, le droit public et le droit criminel des pays
civilisös,

par M Achille Morin, docteur en droit, conseiller ä la cour de Cassation, Chevalier
de la Legion d'honneur, auleur du röpertoire gönöral de droit criminel, du traitö
de la diseipline des cours et tribunaux, etc.

Tel est le titre d'un ouvrage paru en 1872 et bien capable d'attirer
l'allenlion, soit par son sujet, soit par l'epoque de sa publication.

Aujourd'hui, en effel, ce ne sont plus quelques rares auleurs
seulement qui s'efforcent de proclamer que la guerre a ses lois et qu'elle
ne doil pas elre la consecration absolue de la force et de lous les
abus qu'on peul en faire. Ces premiers prineipes ont passe ; ils sonl
generalement admis; ils fonl parlie mainlenanl de l'opinion publique
el c'esl le developpement loujours plus grand ä leur donner qui est
devenu le sujet de preoccupalion.

A ce lilre dejä, le livre de M. Achille Morin pouvail eveiller un
interel que le moment dela publicalion augmenlail encore, puisque
c'etait au lendemain de celte guerre colossale, qui devait avoir fourni
un vasle champ ä l'observation et ä l'elude des lois dela guerre, telles
qu'elles tendent ä se praliquer el ä se formuler aujourd'hui.

C'est dornine par cette pensee que nous avons aborde la lecture de
cet ouvrage lout recenl, au sujet duquel nous chercheronsä formuler
quelques reflexions personnelles.

Disons-le d'emblee, l'ouvrage de M. Morin n'a pas repondu k notre
attente. Ecrit pendant le premier siege de Paris, oü l'auteur fut en-
ferme, il se ressenl trop de ces circonslances, il porle une empreinle
Irop forle de cetle animosile, fort legitime peut-etre ou du moins
comprehensible dela pari d'un Francais ä ce moment, mais assurement
fort nuisible k une oeuvre scientifique oü la raison seule a un röle k
jouer k l'exclusion de la passion. Aussi, l'impression qui dornine
apres que l'on a parcouru les deux forls volumes öcrits par M. Morin,
est que l'on vient de lire plutöt un requisitoire contre les Allemands
qu'un ouvrage de droit.

II est ä regreller que l'auteur se soil laisse diriger par des senli-
menls, fort comprehensibles sans doute, mais aussi hosliles au sain
jugement qu'ils le sont aux vainqueurs de la France. Domine par ces
sentiments, M. Morin a parlage l'opinion qui veut que la guerre
allemande ail remis en queslion les lois de la guerre et opere un reeul
dans la marche du droit international el il l'affirme dans des termes
peu menages.

II nous semble, au contraire, que les Allemands ont montre qu'ils
comprenaient fort bien le droit de la guerre moderne, ses prineipes
el ses consequences. II nous parait qu'ils onl, par exemple, fori bien
compris le principe admis aujourd'hui, que la guerre se fail d'Etat ä

Elat et non pas entre les particuliers. M. Morin est entr'autres sur
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